
Nouveaux Taux sur 

la T.I.C.P.E. 

 
Comment ajuster les taux dans Porteur 

pour qu’il corresponde aux nouveaux taux 

demandés pour 2026 ? 

 

Pour cela, accédez à Porteur Gestion. 

Une fois connecté allez dans la section 

'Produits'. 



 

Une fois que vous avez cliqué sur 'Produits', 

cliquez de nouveau sur 'Produits', puis 

accédez à la section 'Taxes'. 



 

Après avoir cliqué sur 'Taxes', le menu 

des taxes s'affichera. Accédez à la section 

'T.I.C.P.E.', où deux options s'offrent à vous. 



 

Vous avez deux options : soit vous pouvez 

vous placer sur la taxe la plus récente, puis 

cliquez sur 'Dupliquer' et renseignez 

les nouveaux taux en modifiant les valeurs, 

soit vous sélectionnez 'Nouveau' et 

configurez tous les paramètres depuis zéro. 

  



 

Résultat final : 

 

Une fois les modifications effectuées, 

fermez la page, puis déconnectez-vous de 

la gestion sur tous les postes afin que 

les modifications soient correctement 

prises en compte pour tous les utilisateurs. 


